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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD GÉNÉRAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La délégation du Japon a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après.

_______________

1. Membre adressant la notification:

Japon

2. Notification au titre de:

Article III, paragraphe 3, de l'Accord général sur le commerce des services

3. Date d'entrée en vigueur:

6 janvier 2001

Durée:

Indéfinie

4. Organisme responsable de la mise en œuvre et de l'application de la mesure:

Office japonais des brevets, Ministère de l'économie, du commerce et de l'industrie

5. Description de la mesure:

Conformément à l'amendement de la Loi sur les conseillers en brevets ("Benrishi"):

- L'établissement de personnes morales, composées de conseillers en brevets désignés
par le terme "Benrishi" dans la législation japonaise, a été autorisé afin de fournir des
services de conseil en brevets.

- L'obligation de résidence a été supprimée.

Engagement inscrit sur la liste visé:

1.A a)  "Prestation de services juridiques à titre de conseiller en brevets qualifié de "Benrishi"
selon la loi japonaise" pour les modes 1), 2) et 3).
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6. Membres spécifiquement affectés, le cas échéant:

Aucun

7. Les textes peuvent être obtenus auprès de:

Section de planification du système de conseil en brevets, Division du personnel
Département des affaires générales, Office japonais des brevets

Téléphone: +(81 3) 3581-1101 poste 2111
Téléfax: +(81 3) 3501-6828

__________


